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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 19 décembre 2008 (22.12)
(OR. en)
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COPEN 255
EJN 88
EUROJUST 115

NOTE
de: Bobby McDonagh, représentant permanent de l'Irlande auprès de l'Union 

européenne
au: Secrétariat général du Conseil/Secrétaire général/Haut représentant
Objet: Décision-cadre 2003/577/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à l'exécution 

dans l'Union européenne des décisions de gel de biens ou d'éléments de preuve
- Lettre de notification

Les délégations trouveront en annexe une lettre de notification de l'Irlande.

________________________
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ANNEXE

Secrétaire général / Haut représentant 

Secrétariat général du Conseil de l'Union européenne

175 Rue de la Loi

B-1048 Bruxelles

RE:  Décision-cadre 2003/577/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à l'exécution dans 

l'Union européenne des décisions de gel de biens ou d'éléments de preuve

Monsieur le Secrétaire général / Haut représentant,

Conformément aux dispositions de la décision-cadre 2003/577/JAI, je vous prie de trouver ci-joint 

une déclaration et une notification de l'Irlande à la suite de la mise en œuvre de cet instrument.  

(formule de politesse)

Bobby McDonagh

Représentant permanent
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Notification générale

L'Irlande notifie par la présente que la décision-cadre susmentionnée a été transposée en droit 

irlandais au moyen de la Criminal Justice (Mutual Assistance) Act de 2008. Les dispositions 

pertinentes de cette loi ont pris effet le 1er septembre 2008. 

Conformément aux dispositions de cet acte du Conseil, l'Irlande souhaite également notifier les 

déclarations ci-après: 

Déclaration en application de l'article 4, paragraphe 2

L'Irlande déclare que les décisions de gel accompagnées du certificat doivent être expédiées par 

l'intermédiaire de l'autorité centrale suivante: 

Addresse:- Mutual Assistance and Extradition Division, Department of Justice, Equality and Law 

Reform, Pinebrook House, 71-74 Harcourt Street. Dublin 2, Irlande. 

Téléphone: + 353 1 6028589, 6028535, 6028605

Télécopieur: + 353 1 6028606

Traductions

L'Irlande confirme qu'elle acceptera un certificat traduit en anglais ou en gaélique. 


